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(54) Emboîtement d’un support dans une ouverture, notamment support d’électrovanne pour
lave-vaisselle

(57) L'invention concerne le domaine des supports
(1) de composant (30) à positionner au niveau de
l'ouverture (2) d'une structure (40).

La structure (40) comprend une ouverture (2) com-
portant des zones (7 et 8) opposées ayant chacune une
forme d'emboîtement du type mâle ou femelle, permet-
tant le positionnement d'un support (1) de composant
(30) au niveau de l'ouverture (2), par l'intermédiaire
d'extrémités (5 et 6) correspondantes du support (1)

comportant une partie intermédiaire destinée à porter le
composant (30). Une grande et une petite courses d'em-
boîtement sont respectivement associées à chacune
des extrémités (5, 6) et à chacune des zones (7, 8) cor-
respondante.

L'invention est notamment appliquée au cas des la-
ve-vaisselle comprenant dans leur soubassement (40)
une ouverture (2) dans laquelle doit être placée une
électrovanne (30) par l'intermédiaire d'un support (1)
d'électrovanne (30).
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Description

[0001] L'invention concerne le domaine des supports
de composant à positionner au niveau de l'ouverture
d'une structure. Ceci concerne notamment et préféren-
tiellement le cas des lave-vaisselle comprenant dans
leur soubassement une ouverture dans laquelle doit
être placée une électrovanne par l'intermédiaire d'un
support d'électrovanne.
[0002] Un premier art antérieur propose un support
en forme de plaque vissé sur l'ouverture d'un côté de
l'ouverture, par exemple une fixation directe d'une élec-
trovanne sur le soubassement d'un lave-vaisselle. Un
inconvénient de cet art antérieur est que le support n'est
démontable de l'ouverture que par le côté par lequel il
a été monté, c'est-à-dire par exemple par l'intérieur d'un
lave-vaisselle nécessitant alors l'ouverture de la caros-
serie du lave-vaisselle.
[0003] Un deuxième art antérieur propose un support
en forme de plaque clipsé sur l'ouverture d'un côté de
l'ouverture. Un inconvénient de cet art antérieur est que
le support n'est démontable de l'ouverture que par le
côté par lequel il a été monté.
[0004] L'invention propose un ensemble constitué
d'un support et d'une ouverture permettant un accès des
deux côtés de l'ouverture, que ce soit pour le montage
ou pour le démontage du support sur l'ouverture. Par
exemple, le montage et le démontage du support dans
l'ouverture peuvent être effectués par l'intérieur comme
par l'extérieur d'un appareil comprenant l'ouverture.
L'invention propose également un procédé de montage
permettant le montage des deux côtés de l'ouverture,
ainsi qu'un type de support et un type d'ouverture adap-
tés.
[0005] Selon l'invention, il est prévu un ensemble
constitué d'une part d'une structure comprenant une
ouverture comportant des zones permettant le position-
nement d'un support de composant au niveau de
l'ouverture, et d'autre part d'un support comportant une
partie intermédiaire qui est destinée à porter un compo-
sant et qui relie des extrémités permettant le position-
nement du support au niveau de l'ouverture, caractérisé
en ce qu'au moins deux zones opposées ont chacune
une forme d'emboîtement du type mâle ou femelle, et
au moins deux extrémités opposées ont chacune une
forme d'emboîtement du type mâle ou femelle, les deux
extrémités correspondant respectivement aux deux zo-
nes, et en ce qu'une course d'emboîtement étant la pro-
fondeur maximale d'interpénétration d'une extrémité et
de la zone correspondante, une grande course d'em-
boîtement est associée à l'une des extrémités et à la
zone correspondante, la grande course d'emboîtement
étant suffisamment grande pour que la taille du support
diminuée de la grande course d'emboîtement soit infé-
rieure à la taille de l'ouverture, et une petite course d'em-
boîtement est associée à l'autre extrémité et à la zone
correspondante, la petite course d'emboîtement étant
suffisamment petite pour que la taille du support dimi-

nuée de la petite course d'emboîtement soit supérieure
à la taille de l'ouverture.
[0006] Selon l'invention, il est aussi prévu un procédé
de montage d'un support sur une structure, la structure
comprenant une ouverture comportant des zones per-
mettant le positionnement d'un support de composant
au niveau de l'ouverture, le support comportant une par-
tie intermédiaire qui est destinée à porter un composant
et qui relie des extrémités permettant le positionnement
du support au niveau de l'ouverture, caractérisé en ce
qu'au moins deux zones opposées ont chacune une for-
me d'emboîtement du type mâle ou femelle, et au moins
deux extrémités opposées ont chacune une forme d'em-
boîtement du type mâle ou femelle, les deux extrémités
correspondant respectivement aux deux zones, et en
ce qu'une course d'emboîtement étant la profondeur
maximale d'interpénétration d'une extrémité et de la zo-
ne correspondante, le procédé comporte la séquence
d'étapes suivantes :

1) inclinaison du support par rapport au plan de
l'ouverture ;
2) premier emboîtement d'une des deux extrémités
du support dans la zone correspondante de l'ouver-
ture, l'extrémité et la zone correspondante étant as-
sociées à une grande course emboîtement ;
3) redressement du support dans le plan de
l'ouverture ;
4) deuxième emboîtement de l'autre extrémité du
support dans la zone correspondante de l'ouvertu-
re, l'extrémité et la zone correspondante étant as-
sociées à une petite course emboîtement ;

la taille du support et la grande course emboîte-
ment étant respectivement suffisamment petite et gran-
de pour rendre possible le deuxième emboîtement ;

la taille du support et la petite course emboîtement
étant respectivement suffisamment grande et petite
pour que le premier emboîtement reste au moins par-
tiellement maintenu après le deuxième emboîtement.
[0007] Selon l'invention, il est également prévu un
support comportant une partie intermédiaire qui est des-
tinée à porter un composant et qui relie des extrémités
permettant le positionnement du support au niveau
d'une ouverture, caractérisé en ce qu'au moins deux ex-
trémités opposées sont chacune en forme d'emboîte-
ment et en ce que l'une des deux au moins est du type
femelle.
[0008] Selon l'invention, il est encore prévu une struc-
ture comprenant une ouverture comportant des zones
permettant le positionnement d'un support de compo-
sant au niveau de l'ouverture, caractérisé en ce qu'au
moins deux zones opposées sont chacune en forme
d'emboîtement et en ce que l'une des deux au moins
est du type femelle.
[0009] L'invention sera mieux comprise et d'autres
particularités et avantages apparaîtront à l'aide de la
description ci-après et des dessins joints, donnés à titre
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d'exemples, où :

- la figure 1 représente schématiquement en coupe
et de profil un type de support selon l'invention ;

- la figure 2 représente schématiquement en coupe
et de profil un type d'ouverture selon l'invention ;

- les figures 3 à 4 représentent schématiquement en
coupe et de profil dans différentes positions un en-
semble constitué d'un support et d'une structure se-
lon l'invention ;

- les figures 5 à 9 représentent schématiquement les
étapes d'un procédé de montage selon l'invention ;

- la figure 10 représente une vue en perspective iso-
métrique d'un mode préférentiel de réalisation d'un
support selon l'invention ;

- la figure 11 représente une vue en coupe et de face
d'un autre mode de réalisation d'un support selon
l'invention.

[0010] La figure 1 représente schématiquement en
coupe et de profil un exemple de support 1 selon l'in-
vention. Le support 1 comporte une partie intermédiaire
3 destinée à porter un composant qui sera assemblé
avec le support 1 au niveau d'un logement 4. Le support
1 comporte deux extrémités 5 et 6 reliées entre elles par
la partie intermédiaire 3. Ces deux extrémités 5 et 6 vont
permettre le positionnement du support 1 au niveau de
l'ouverture d'une structure représentée sur la figure 2.
Les extrémités 5 et 6 sont appelées extrémités oppo-
sées. Le support 1 peut comporter d'autres extrémités
supplémentaires concourant à positionner le support 1
au niveau d'une ouverture. Les extrémités opposées 5
et 6 sont chacune en forme d'emboîtement du type mâle
ou femelle. L'exemple du support 1 de la figure 1 pré-
sente deux extrémités opposées 5 et 6 en forme d'em-
boîtement du type femelle. Mais le support 1 peut aussi
présenter une extrémité en forme d'emboîtement du ty-
pe mâle et l'autre extrémité en forme d'emboîtement du
type femelle, ou bien les deux extrémités en forme d'em-
boîtement du type mâle auquel cas ce sont les deux zo-
nes 7 et 8 représentées sur la figure 2 qui seraient du
type femelle et les profondeurs de ces deux zones 7 et
8 pourraient être substantiellement différentes. Les
deux extrémités opposées 5 et 6 présentent respective-
ment des profondeurs p1 et p2 de préférence différen-
tes. La taille du support 1 est représentée par une lon-
gueur L. La longueur L est la distance qu'il y a du bout,
côté périphérie du support, d'une extrémité au bout, cô-
té périphérie du support, de l'autre extrémité. Sur
l'exemple de support 1 représenté sur la figure 1, le plan
moyen du support 1 est le plan perpendiculaire au plan
de la figure 1 et contenant la partie intermédiaire 3.
[0011] La figure 2 représente schématiquement en
coupe et de profil un type d'ouverture 2 appartenant à
une structure selon l'invention. Les pointillés signifient
que l'ouverture 2 est rattachée à une structure non re-
présentée sur la figure 2. L'ouverture 2 de taille h com-
porte par exemple dans sa partie centrale un trou 9. Si

le trou est par exemple de forme circulaire, h sera le
diamètre du trou. L'ouverture peut aussi comporter plu-
sieurs autres trous. L'ouverture 2 comporte des zones
7 et 8 permettant le positionnement d'un support 1 au
niveau du trou 9 de l'ouverture 2. Le trou 9 se trouve
entre les deux zones 7 et 8 qui sont appelées zones
opposées. La taille h est la distance qu'il y a du bout,
côté centre de l'ouverture, d'une zone au bout, côté cen-
tre de l'ouverture, de l'autre zone.
[0012] Les figure 3 à 4 représentent schématique-
ment dans différentes positions un ensemble constitué
d'un support 1 et d'une structure comprenant une ouver-
ture 2 selon l'invention. Sur les figures 3 et 4, le support
1 est emboîté, au moins partiellement, dans l'ouverture
2.
[0013] Dans la première position sur la figure 3, est
représentée l'interpénétration de l'extrémité 5 du type
femelle, c'est-à-dire en forme d'emboîtement du type fe-
melle, et de la zone 7 correspondante du type mâle.
L'emboîtement a une direction D1. La profondeur maxi-
male de cette interpénétration est appelée course d'em-
boîtement. La grande course d'emboîtement gce est
suffisamment grande pour que la taille L du support di-
minuée de la grande course d'emboîtement gce soit in-
férieure à la taille h de l'ouverture. Ainsi, l'extrémité 5
peut être emboîtée dans la zone 7 correspondante tout
en permettant à l'extrémité 6 de se retrouver en corres-
pondance avec la zone 8 correspondante, l'extrémité 6
et la zone 8 correspondante étant séparées d'une dis-
tance d1 valant d1=h+gce-L.
[0014] Dans la deuxième position sur la figure 4, est
représentée l'interpénétration de l'extrémité 6 du type
femelle, c'est-à-dire en forme d'emboîtement du type fe-
melle, et de la zone 8 correspondante du type mâle.
L'emboîtement a une direction D2. La petite course
d'emboîtement pce est suffisamment petite pour que la
taille du support L diminuée de la petite course d'emboî-
tement pce soit supérieure à la taille h de l'ouverture.
Ainsi, l'extrémité 6 peut être emboîtée dans la zone 8
correspondante tout en permettant à l'extrémité 5 de
rester emboîtée, au moins partiellement, dans la zone
7 correspondante, l'extrémité 5 et la zone 7 correspon-
dante restant emboîtées sur une distance d2 valant
d2=L-h-pce.
[0015] De préférence, l'extrémité 5 et la zone 7 cor-
respondante auxquelles est associée la grande course
d'emboîtement présentent un espace de débattement e
en position emboîtée pour faciliter, surtout si le support
1 est substantiellement rigide, les mouvements relatifs
entre le support 1 et l'ouverture 2, mouvements entraî-
nés par l'emboîtement de l'extrémité 5 et de la zone 7
correspondante d'une part et par l'emboîtement de l'ex-
trémité 6 et de la zone 8 correspondante d'autre part.
Préférentiellement, pour un emboîtement encore plus
stable du support 1 dans l'ouverture 2, l'extrémité 6 et
la zone 8 correspondante auxquelles est associée la pe-
tite course emboîtement, ne présentent pas d'espace
de débattement en position emboîtée, ils s'emboîtent «
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au plus juste ».
[0016] Les figures 5 à 9 représentent schématique-
ment les étapes d'un procédé de montage préférentiel
selon l'invention. Ce procédé de montage se décompo-
se en une séquence de plusieurs étapes, chaque figure
représentant une étape. Les plans moyens du support
1 et de l'ouverture 2 sont perpendiculaires au plan des
figures 5 à 9.
[0017] La figure 5 représente la première étape du
procédé de montage. Cette étape consiste à incliner le
support 1 par rapport au plan de l'ouverture. Aux extré-
mités 5 et 6 du support 1 sont respectivement associées
une grande et une petite course emboîtement. Le sup-
port 1 porte de préférence un composant 30. Le com-
posant 30 est par exemple une électrovanne 30 à la-
quelle peut être relié un ou plusieurs tuyaux 31 repré-
sentés en traits pointillés. Supposons que le plan de
l'ouverture soit à la verticale sur la figure 5 et perpendi-
culaire au plan de la figure 5, le composant 30 doit être
incliné dans le sens des flèches.
[0018] La figure 6 représente la deuxième étape du
procédé de montage. Cette étape consiste à réaliser un
premier emboîtement de l'extrémité 5 du support 1 dans
la zone 7 correspondante de l'ouverture 2. L'ouverture
2 appartient à une structure 40. La structure 40 est par
exemple le soubassement d'un lave-vaisselle. Le sup-
port 1 est introduit dans l'ouverture 2 dans le sens de la
flèche. Dans la première étape, le support 1 avait été
incliné suffisamment pour permettre la réalisation de ce
premier emboîtement.
[0019] La figure 7 représente la troisième étape du
procédé de montage. Cette étape consiste à redresser
le support 1 dans le plan de l'ouverture 2. Le support 1
pivote dans le sens de la flèche pour que l'extrémité 6
soit placée en correspondance avec la zone 8 corres-
pondante. Pour permettre le redressement du support
1 de manière à ce que l'extrémité 6 soit placée en cor-
respondance avec la zone 8 avant de pouvoir procéder
à l'emboîtement de l'extrémité 6 dans la zone 8 corres-
pondante, il faut d'une part que la taille du support 1 ne
soit pas trop grande et d'autre part que la grande course
d'emboîtement ne soit pas trop petite. L'extrémité 5 et
la zone 6 correspondante présentent préférentiellement
un débattement e pour permettre le redressement du
support 1, surtout dans le cas où le support 1 est subs-
tantiellement rigide.
[0020] La figure 8 représente la quatrième étape du
procédé de montage. Cette étape consiste à réaliser un
deuxième emboîtement de l'extrémité 6 dans la zone 8
correspondante. Le support 1 est emboîté au niveau de
son extrémité 6 dans la zone 8 correspondante de
l'ouverture 2 en suivant le mouvement de la flèche. Pour
que l'ensemble constitué par le support 1 et l'ouverture
2 présente une meilleure stabilité, l'extrémité 6 et la zo-
ne 8 correspondante ne présentent pas d'espace de dé-
battement en position emboîtée. Le support 1 et l'ouver-
ture 2 sont ainsi mieux bloqués l'un par rapport à l'autre
au niveau de l'extrémité 6 et la zone 8 correspondante.

[0021] D'une part la taille du support 1 est suffisam-
ment petite et d'autre part la grande course emboîte-
ment gce est suffisamment grande pour rendre possible
ce deuxième emboîtement. Par ailleurs, d'une part la
taille du support 1 est suffisamment grande et d'autre
part la petite course emboîtement pce est suffisamment
petite pour que le premier emboîtement reste au moins
partiellement maintenu après la réalisation du deuxième
emboîtement. Ainsi dans le cas de la figure 8, l'extrémité
5 reste partiellement en appui contre la zone 7 corres-
pondante.
[0022] La figure 9 représente une étape supplémen-
taire et préférentielle du procédé de montage. Cette éta-
pe de blocage consiste à bloquer le support 1 dans
l'ouverture 2 lorsque le support 1 est emboîté dans
l'ouverture 2. Pour cela un élément de blocage 50 est
fixé, par exemple par une vis. Sur la figure 9, l'élément
de blocage 50 est une masse de lestage qui empêche
à la fois le débattement de l'extrémité 5 dans la zone 7
correspondante et le déboîtement de l'extrémité 6 hors
de la zone 8 correspondante. L'élément de blocage 50
empêche le support 1 de ressortir de l'ouverture 2. Cet
élément de blocage 50 pourrait aussi être un autre type
d'élément de blocage monté latéralement ou verticale-
ment. Le support 1 peut également rester bloquer par
d'autres moyens, par exemple par le poids du compo-
sant 30 porté par le support 1 le cas échéant. Le support
1 peut ainsi même être rendu immobile comme sur la
figure 9 par exemple si l'élément de blocage 50 est en
appui sur le support 1. Cette immobilisation complète
est particulièrement avantageuse dans le cas d'un sup-
port 1 monté sur une ouverture 2 appartenant à un ap-
pareil vibrant, par exemple un lave-vaisselle sur lequel
est monté un support d'électrovanne.
[0023] Concernant l'ensemble constitué d'un support
1 et d'une structure 40 comprenant une ouverture 2, le
procédé de montage du support 1 sur l'ouverture 2, le
support 1 en tant que tel ou la structure comprenant
l'ouverture 2 en tant que telle, d'autres particularités et
avantages sont décrits ci-dessous.
[0024] Les directions d'emboîtement des deux extré-
mités 5 et 6 opposées, qui sont les directions d'emboî-
tement D1 et D2 des deux extrémités 5 et 6 opposées
dans les zones 7 et 8 opposées correspondantes, sont
préférentiellement sensiblement parallèles au plan
moyen du support 1. De même, les directions d'emboî-
tement des deux zones 7 et 8 opposées, sont préféren-
tiellement sensiblement parallèles au plan moyen de
l'ouverture 2. Sur les figures 3 et 4, les directions em-
boîtement D1 et D2 sont représentées et les plans
moyens du support 1 et de l'ouverture 2 sont confondus.
Ce parallélisme des directions emboîtement avec les
plans moyens du support 1 et de l'ouverture 2 rend l'en-
semble plus simple. Le terme sensiblement parallèle si-
gnifie que plus le parallélisme est rigoureux, plus le sup-
port 1 sera dans l'ouverture 2, et plus l'ensemble obtenu
sera simple et peu encombrant.
[0025] Lorsque le support 1 portant le composant 30
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est emboîté dans l'ouverture 2 de la structure 40, le sup-
port 1 bouche de préférence l'ouverture 2. Le support 1
peut ainsi par exemple porter l'électrovanne 30 tout en
fermant le soubassement du lave-vaisselle.
[0026] La partie intermédiaire 3 du support 1 compor-
te de préférence un trou 4 débouchant destiné à porter
un composant 30. Le composant 30 est alors avanta-
geusement un composant 30 de raccordement dont les
parties constituantes sont situées de part et d'autre du
support 1. Un exemple en est l'électrovanne 30 qui relie
les tuyaux internes au lave-vaisselle aux tuyaux exter-
nes d'arrivée ou d'évacuation d'eau.
[0027] Le support 1 est préférentiellement substan-
tiellement rigide. Le support 1 ne se déforme donc pas
lors du montage dans l'ouverture 2. Le montage se fait
par conséquent par la séquence suivante d'étapes,
comme décrit plus haut sur les figures 5 à 9 : inclinaison,
premier emboîtement, redressement, deuxième emboî-
tement. L'emboîtement peut alors être réalisé grâce au
débattement e, représenté sur les figures 4 et 7.
[0028] Le support 1 peut être constitué de demi-piè-
ces dont le plan de jonction traverse la partie intermé-
diaire 3. Dans la réalisation préférentielle de ce type de
support décrite ci-dessous à la figure 10, le support 1
est constitué de demi-pièces dont le plan de jonction tra-
verse la partie intermédiaire 3 et chacune des extrémi-
tés 5 et 6. Cependant un support 1 ayant un plan de
jonction traversant la partie intermédiaire 3 sans traver-
ser les extrémités 5 et 6, en traversant par exemple la
partie intermédiaire 3 et les parties latérales 12, est éga-
lement possible. Par ailleurs, un exemple de support
monobloc est décrit à la figure 11.
[0029] L'avantage d'un support 1 monobloc tel que
décrit par exemple à la figure 11 est d'être plus simple
qu'un support 1 constitué de deux demi-pièces 10 et 11.
Un support 1 constitué de deux demi-pièces 10 et 11 a
par contre l'avantage de ne pas nécessiter un maintien
manuel du composant 30 sur le support 1 lors du mon-
tage dans l'ouverture 2 de la structure 40, puisque le
composant 30 monté sur le support 1 permet alors au
support 1 et à au composant 30 de former un ensemble
monobloc.
[0030] Les deux extrémités 5 et 6 du support 1 sont
du type femelle et les profondeurs p1 et p2 des deux
extrémités 5 et 6 sont substantiellement différentes. Un
support 1 de ce type est représenté sur la figure 1. Un
avantage est que les zones 7 et 8 correspondantes de
l'ouverture 2 restent simples car de type mâle. Il est plus
facile d'aménager par exemple les formes emboîtement
du support 1 d'électrovanne 30 que l'ouverture 2 corres-
pondante dans le sousbassement d'un lave-vaisselle.
[0031] La structure 40 comprenant l'ouverture 2 ap-
partient généralement à un appareil. L'appareil compor-
te aussi un composant 30 porté par le support 1, ce com-
posant 30 étant avantageusement un composant de
raccordement, comme par exemple une électrovanne
de lave-vaisselle.
[0032] De préférence, l'extrémité 5 et la zone 7 cor-

respondante auxquelles est associée la grande course
d'emboîtement gce sont situées plus haut dans l'appa-
reil que l'extrémité 6 et la zone 8 correspondante aux-
quelles est associée la petite course d'emboîtement.
Ainsi, le poids du composant 30 concourt à maintenir le
support 1 en position emboîtée dans l'ouverture 2. Afin
d'immobiliser le support 1 dans l'ouverture 2, l'appareil
comporte avantageusement un élément de blocage blo-
quant le support lorsque celui-ci est emboîté dans
l'ouverture, comme expliqué ci-dessus. L'élément peut
être dans ce cas une masse de lestage venant prendre
appui sur le support 1.
[0033] La figure 10 représente une vue en perspecti-
ve isométrique d'un mode préférentiel de réalisation
d'un support 1 selon l'invention. Le support 1 est cons-
titué de deux demi-pièces 10 et 11 dont le plan de jonc-
tion traverse la partie intermédiaire 3 et chacune des
extrémités 5 et 6, chaque demi-pièce ayant une partie
de la partie intermédiaire 3, de l'extrémité 5 à laquelle
est associée la grande course emboîtement gce, et de
l'extrémité 6 à laquelle est associée la petite course em-
boîtement pce. Les demi-pièces 10 et 11 s'assemblent
par exemple par l'intermédiaire de pions 17 correspon-
dant à des alésages 18. Elles peuvent également com-
porter un clip 15 et la rainure 16 de clip correspondante.
[0034] La partie intermédiaire 3 comporte un loge-
ment 4 destiné à porter un composant 30, par exemple
une électrovanne de lave-vaisselle. De part et d'autre
du logement 4, la partie intermédiaire 3 comporte des
rainures de blocage supérieure 13 et inférieure 14 des-
tinées à bloquer en rotation les mouvements du compo-
sant 30 par rapport au support 1 lorsque le composant
30 est porté par le support 1. La partie intermédiaire 3
est délimitée sur les côtés par des parties latérales 12.
[0035] L'extrémité 5 comporte dans sa partie supé-
rieure une rainure 19 de blocage destinée à recevoir un
élément de blocage non représenté ici, l'élément 50 sur
la figure 9. En complément de la rainure 19 de blocage,
afin d'obtenir un calage optimum de l'élément de bloca-
ge, l'extrémité 5 comporte aussi une partie 20 dans la
demi-pièce 11 et une partie 20 dans la demi-pièce 10,
l'une de ces parties au moins comportant un prolonge-
ment 21 souple permettant de supprimer les jeux exis-
tants entre l'élément de blocage et le support 1 en ve-
nant prendre appui contre l'élément de blocage.
[0036] Un exemple numérique préférentiel, corres-
pondant à un support 1 représenté sur la figure 10 à une
échelle de un en perspective isométrique, donne une
profondeur d'environ 13 mm pour l'extrémité 5, une pro-
fondeur d'environ 5 mm pour l'extrémité 6, le support 1
ayant une taille de quelques centimètres, cette taille cor-
respondant à la longueur L représentée sur la figure 1.
Dans ce cas, la grande course emboîtement gce sera
sensiblement de 13 mm et la petite course emboîtement
pce sensiblement de 5 mm.
[0037] La figure 11 représente une vue en coupe et
de face d'un autre mode de réalisation d'un support 1
selon l'invention. Le support 1 comporte une partie in-
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termédiaire 3 et deux extrémités 5 et 6, l'extrémité 6
étant en deux parties. L'extrémité 6 est alors associée
à la petite course d'emboîtement pce, ce qui permet à
l'ensemble constitué par le support 1 et le composant
30 de boucher l'ouverture 2 de la structure 40 après le
montage du support 1 sur la structure 40. La partie in-
termédiaire comporte un logement 4 destiné à recevoir
le composant 30, celui-ci étant maintenu bloqué à la fois
par le support 1 et par une partie de la structure 40.

Revendications

1. Ensemble constitué d'une part d'une structure (40)
comprenant une ouverture (2) comportant des zo-
nes (7 et 8) permettant le positionnement d'un sup-
port (1) de composant (30) au niveau de l'ouverture
(2), et d'autre part d'un support (1) comportant une
partie intermédiaire (3) qui est destinée à porter un
composant (30) et qui relie des extrémités (5 et 6)
permettant le positionnement du support (1) au ni-
veau de l'ouverture (2), caractérisé en ce qu'au
moins deux zones (7 et 8) opposées ont chacune
une forme d'emboîtement du type mâle ou femelle,
et au moins deux extrémités (5 et 6) opposées ont
chacune une forme d'emboîtement du type mâle ou
femelle, les deux extrémités (5 et 6) correspondant
respectivement aux deux zones (7 et 8), et en ce
qu'une course d'emboîtement (gce, pce) étant la
profondeur maximale d'interpénétration d'une ex-
trémité (5, 6) et de la zone (7, 8) correspondante,
une grande course d'emboîtement (gce) est asso-
ciée à l'une des extrémités (5) et à la zone (7) cor-
respondante, la grande course d'emboîtement
(gce) étant suffisamment grande pour que la taille
(L) du support (1) diminuée de la grande course
d'emboîtement (gce) soit inférieure à la taille (h) de
l'ouverture (2), et une petite course d'emboîtement
(pce) est associée à l'autre extrémité (6) et à la zone
(8) correspondante, la petite course d'emboîtement
(pce) étant suffisamment petite pour que la taille (L)
du support (1) diminuée de la petite course d'em-
boîtement (pce) soit supérieure à la taille (h) de
l'ouverture (2).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les directions d'emboîtement (D1 et D2) des
deux extrémités (5 et 6) opposées dans les zones
(7 et 8) opposées correspondantes sont sensible-
ment parallèles au plan moyen de l'ouverture (2).

3. Ensemble selon la revendications 2, caractérisé en
ce que le support (1) est constitué de deux demi-
pièces (10 et 11) dont le plan de jonction traverse
la partie intermédiaire (3) et chacune des extrémi-
tés (5, 6).

4. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-

tions 1 à 3, caractérisé en ce que la partie intermé-
diaire (3) du support (1) comporte un trou (9) dé-
bouchant destiné à porter un composant (30).

5. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le support (1 ) est
substantiellement rigide.

6. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que les deux extrémi-
tés (5 et 6) du support (1 ) sont du type femelle et
en ce que les profondeurs (p1 et p2) des deux ex-
trémités (5 et 6) sont substantiellement différentes.

7. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que lorsque le support
(1) portant le composant (30) est emboîté dans
l'ouverture (2) de la structure (40), le support (1)
bouche l'ouverture (2).

8. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que l'extrémité (5) et
la zone (7) correspondante auxquelles est associée
la grande course d'emboîtement (gce) présentent
un espace (e) de débattement en position emboî-
tée.

9. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que l'extrémité (6) et
la zone (8) correspondante auxquelles est associée
la petite course d'emboîtement (pce) ne présentent
pas d'espace de débattement en position emboîtée.

10. Appareil comprenant un ensemble selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 9, caractérisé en ce
que l'appareil comporte aussi un composant (30)
porté par le support (1) et en ce que le composant
(30) est un composant de raccordement.

11. Appareil selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l'extrémité (5) et la zone (7) correspondante
auxquelles est associée la grande course d'emboî-
tement (gce) sont situées plus haut dans l'appareil
que l'extrémité (6) et la zone (8) correspondante
auxquelles est associée la petite course d'emboîte-
ment (pce).

12. Appareil selon l'une quelconque des revendications
10 à 11, caractérisé en ce que l'appareil comporte
un élément (50) de blocage bloquant le support (1 )
lorsque celui-ci est emboîté dans l'ouverture (2).

13. Appareil selon la revendication 12, caractérisé en
ce que l'élément (50) de blocage est une masse
(50) de lestage.

14. Appareil selon l'une quelconque des revendications
10 à 13, caractérisé en ce que l'appareil est un lave-
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vaisselle et en ce que le composant (30) est une
électrovanne.

15. Procédé de montage d'un support (1) sur une struc-
ture (40), la structure (40) comprenant une ouver-
ture (2) comportant des zones (7 et 8) permettant
le positionnement d'un support (1) de composant
(30) au niveau de l'ouverture (2), le support (1) com-
portant une partie intermédiaire (3) qui est destinée
à porter un composant (30) et qui relie des extrémi-
tés (5 et 6) permettant le positionnement du support
(1) au niveau de l'ouverture (2), caractérisé en ce
qu'au moins deux zones (7 et 8) opposées ont cha-
cune une forme d'emboîtement du type mâle ou fe-
melle, et au moins deux extrémités (5 et 6) oppo-
sées ont chacune une forme d'emboîtement du type
mâle ou femelle, les deux extrémités (5 et 6) cor-
respondant respectivement aux deux zones (7 et
8), et en ce qu'une course d'emboîtement (gce, pce)
étant la profondeur maximale d'interpénétration
d'une extrémité (5, 6) et de la zone (7, 8) correspon-
dante, le procédé comporte la séquence d'étapes
suivantes :

1) inclinaison du support (1) par rapport au plan
de l'ouverture (2);
2) premier emboîtement d'une des deux extré-
mités (5) du support (1) dans la zone (7) cor-
respondante de l'ouverture (2), l'extrémité (5)
et la zone (7) correspondante étant associées
à une grande course emboîtement (gce) ;
3) redressement du support (1) dans le plan de
l'ouverture (2) ;
4) deuxième emboîtement de l'autre extrémité
(6) du support (1) dans la zone (8) correspon-
dante de l'ouverture (2), l'extrémité (6) et la zo-
ne (8) correspondante étant associées à une
petite course emboîtement (pce) ;

la taille (L) du support (1) et la grande course
emboîtement (gce) étant respectivement suffisam-
ment petite et grande, par rapport à la taille (h) de
l'ouverture (2), pour rendre possible le deuxième
emboîtement ;

la taille (L) du support (1) et la petite course
emboîtement (pce) étant respectivement suffisam-
ment grande et petite, par rapport à la taille (h) de
l'ouverture (2), pour que le premier emboîtement
reste au moins partiellement maintenu après le
deuxième emboîtement.

16. Procédé de montage selon la revendication 15, ca-
ractérisé en ce que le procédé comporte à la fin de
la séquence d'étapes une étape supplémentaire de
blocage, par fixation d'un élément (50) de blocage,
du support (1 ) emboîté dans l'ouverture (2).

17. Procédé selon l'une quelconque des revendications

15 à 16, caractérisé en ce que les directions d'em-
boîtement (D1 et D2) ou de déboîtement des deux
extrémités (5 et 6) opposées dans les zones (7 et
8) opposées correspondantes sont sensiblement
parallèles au plan moyen de l'ouverture (2).

18. Support (1) comportant une partie intermédiaire (3)
qui est destinée à porter un composant (30) et qui
relie des extrémités (5 et 6) permettant le position-
nement du support (1) au niveau d'une ouverture
(2), au moins deux extrémités (5 et 6) opposées
étant chacune en forme d'emboîtement, caractérisé
en ce que les deux extrémités (5 et 6) sont du type
femelle et en ce que les profondeurs (p1 et p2) des
deux extrémités (5 et 6) sont substantiellement dif-
férentes.

19. Support selon la revendication 18 , caractérisé en
ce que les directions d'emboîtement (D1 et D2) des
deux extrémités (5 et 6) opposées sont sensible-
ment parallèles au plan moyen du support (1).

20. Support selon la revendication 19 , caractérisé en
ce que le support (1) est constitué de deux demi-
pièces (10 et 11) dont le plan de jonction traverse
la partie intermédiaire (3) et chacune des extrémi-
tés (5, 6).

21. Support selon la revendication 19, caractérisé en
ce que le support (1) est constitué de deux demi-
pièces (10 et 11) dont le plan de jonction traverse
la partie intermédiaire (3) sans traverser les extré-
mités (5, 6).

22. Support selon l'une quelconque des revendications
18 à 21, caractérisé en ce que la partie intermédiai-
re (3) comporte un trou (9) débouchant destiné à
porter un composant (30).

23. Support selon l'une quelconque des revendications
18 à 22, caractérisé en ce que le support (1 ) est
substantiellement rigide.

11 12



EP 1 039 013 A1

8



EP 1 039 013 A1

9



EP 1 039 013 A1

10



EP 1 039 013 A1

11



EP 1 039 013 A1

12


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

